
D.S.D.E.N. de Meurthe-et-Moselle 
Division du 1er degré 
Bureau Gestion collective 

    11/12/2017                  Barème CAPD Avancement d’échelon 2017/2018                                1/1                                                                          

 

BAREME AVANCEMENT D’ECHELON 2017/2018  
DES INSTITUTEURS ET DES PROFESSEURS DES ECOLES 

 
 

- ANNEE SCOLAIRE 2017/2018 POUR LES INSTITUTEURS (6001) ET LES  
PROFESSEURS DES ECOLES (6151) 

 
 

Eléments du barème : 
 

- Note : coefficient 2 
 

Note pédagogique obtenue entre le 01.09.2014 et le 31.08.2017 
Correctif en cas de note antérieure au 01.09.2014 (paramétré dans AGAPE) 

Note obtenue entre le 
01.09.2013 et le 

31.08.2014 

Note obtenue entre le 
01.09.2012 et le 

31.08.2013 

Note obtenue entre le 
01.09.2011 et le 

31.08.2012 

Note obtenue avant le 
01.09.2011 

+ 0,25 + 0,50 + 0,75 + 1 
 
 

- Ancienneté générale de services : coefficient 1 
 

A.G.S. 
1 point par année, 

arrondi au point supérieur 
pour 6 mois 

Instituteurs Professeurs des écoles 
 

Au 31.08.2017 
 

 
Au 31.08.2017 

 
 

Discriminants en cas d’égalité à paramétrer dans AGAPE : 
 

- 1er DISCRIMINANT : A.G.S. (Z1AGSI pour 6001, Z1AGS1 pour 6151) 
 

- 2ème DISCRIMINANT : Ancienneté dans l’échelon (Z2ANCI pour 6001, Z2ANCE pour 
6151) 
 

- 3ème DISCRIMINANT : Note (Z3NOTE) 
 

- 4ème discriminant : Services en REP/REP+ ou en ASH (1 point par an au prorata) 
 

- 5ème discriminant : Services d’intérim de direction ou de chargé d’école (1 point par an) 
 

- 6ème discriminant : Services de direction d’école ou de chargé d’école titulaire (1 point par 
an) 
 

- 7ème et dernier discriminant : Date de la dernière note pédagogique (priorité à la date la 
plus ancienne) 

 
(1) DISCRIMINANTS paramétrés dans AGAPE, les 4 autres discriminants sont manuels 


